
Groupe de Travail de Réseau

du jeudi 08 décembre 2016
relatif au télétravail (bis)

Conditions de travail Compte-rendu

Un GT alibi ?
Après avoir tenu un 1er groupe de travail (GT) sur le télétravail  début octobre, la Direction Générale avait  
prévu de réunir à nouveau les Organisations Syndicales pour éclaircir certains points...

Introduction – présents

a) Présidence : ce Groupe de Travail (GT) était présidé par 
Mme DEBAUX, sous-directrice A.

b) autres membres de la haute administration :
- Mme Françoise Bureaud, cheffe du bureau A1,
- M. Alexis Lopes, chef du bureau A2.

c) siégeaient  les  5  organisations syndicales (OS) 
représentatives :  CGT, CFDT, SOLIDAIRES, UNSA, SNCD-FO.

Les « échanges »

Pour faire court et synthétique,  il  ne s'est agi que d'un commentaire de texte de l'instruction cadre qui sera 
proposée à un prochain GT pour validation.

Les exclus

En  résumé : Ben  tout  le  monde,  sauf  les 
rédacteurs (SRE, SRA, CROC).
Malus  zones  blanches : Le  gros  débat  à 
tourné  sur  les  dispositions  techniques et  les 
compatibilités domestiques.  Si vous n'avez pas 
de  très  haut  débit  à  votre  disposition,  vous 
pouvez vous assoir dessus...  
Donc  nos  amis  du  Cantal,  de  la  Creuse,  de 
Haute-Marne ou encore de Ouessant seront de 
fait exclus.

Les heureux élus

Bonne nouvelle ? : Les heureux élus auront le droit à un 
ordinateur avec sacoche. 
Mauvaise  nouvelle : il  sera  impérativement  relié  par 
câble Ethernet, pas de wifi. Le télétravail, ça se fait à son 
bureau et pas ailleurs dans le domicile...
Ils  devront  rester  disponibles  auprès  de leurs  chefs  de 
service sous un délai à définir à l'amiable.
Du coup, on n'a pas trop compris l'utilité de la sacoche si 
l'ordinateur doit rester tout le temps à sa place (ainsi que 
l'agent derrière ledit ordinateur...). 

En résumé

Un 2ème GT pour éclaircir  certains  points ?  L'horizon s'est  plutôt  obscurci... ce GT n'a  permis  que de 
dévoiler la prochaine instruction cadre, disponible en PJ. Instruction où  quasi tout le monde est exclu du 
dispositif ! Sans compter que les (très) rares bénéficiaires devront composer avec des conditions de travail 
largement perfectibles...
Le sujet du travail déporté/distant, quant à lui, sera débattu lors d'un prochain GT.  
Face au pic de pollution, la haute administration aurait été bien inspirée d'effectuer ce GT en télétravail. 
Factuellement, le 2d membre de notre délégation aurait ainsi pu y participer. Plus largement, cela aurait évité 
à chacun de se déplacer pour 2 heures de discussions qui auront été bien décevantes...

SOLIDAIRES DOUANES était  représentée par Patrick OLLIVEAUD. N'hésitez pas à le contacter pour  
plus de précisions. 
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